
  

Transition Énergétique
- Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE)
- Les Plans Climat Air Énergie Territoriaux
- Les gaz à effet de serre
- Polluants, émission de PM10 (particules de Ø < à 10 micromètres)

- Les énergies renouvelables (photovoltaïque au sol, éolien)

- Les énergies renouvelables (énergie hydroélectrique)

Conception : DDT 39 / SCPH



  

Le CRTE est un outil contractuel conçu 
pour accompagner les territoires dans 
leur projet de relance et de transition 
écologique.
8 contrats dans le Jura.



  

Le PCAET est un outil de planification qui a 
pour but d’atténuer le changement climatique, 
de développer les énergies renouvelables et 
maîtriser la consommation d’énergie ; il impose 
également de traiter le volet spécifique de la 
qualité de l’air.
Il est obligatoire pour les EPCI de plus 
de 20 000 habitants



  



  



  



  

70 petites unités hydroélectriques
7 grosses unités hydroélectriques
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